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1. Avez-vous 
reçu un 
résultat positif 
de COVID-19, 
non guéri à ce 
jour? 

 

4. Êtes-vous 
immunosupprimé? 

2.  Présentez-vous des symptômes (sx) de 
COVID-19? 
Un des sx suivants : fièvre, toux, mal de 
gorge, difficultés respiratoires ou 
essoufflement, perte de l’odorat, perte de goût. 
Ou 2 des sx suivants : Perte d’appétit 
importante, fatigue intense, douleurs 
musculaires généralisées, céphalées, 
diarrhée, maux de ventre, nausées ou 
vomissements 

 

Avez-vous obtenu un test 
de dépistage négatif entre 

les jours 0 à 5 jours du 
début des symptômes? 

P : Aire 
d’attente verte 
EPI usuels 

 
• Masque de 

procédure 
 

P : Aire 
d’attente 

jaune/rouge 
 

• EPI renforcés  

P : Aire d’attente 
jaune/rouge  
EPI usuels 

• Masque de procédure 
 
Lieu d’attente isolé si 
l’usager est 
immunosupprimé 

T :  Demander à l’usager d’aller passer un test de dépistage en CDD, de nous 
aviser si le résultat est positif et de présenter son résultat négatif lors de son 
rendez-vous. 
Si l’usager refuse le dépistage, vous devez tout de même donner le rendez-
vous et les directives au point 4. 
S’il s’agit d’un usager en sans rendez-vous, il n’est pas nécessaire de lui 
demander d’aller faire un dépistage. Le diriger dans l’aire d’attente jaune/rouge 
(EPI renforcés)  

 
P : Diriger l’usager vers l’aire d’attente jaune/rouge 

• EPI renforcés 

P : Diriger 
l’usager 
directement en 
salle de 
consultation ou 
prévoir un lieu 
d’attente isolé  
(Ex. : voiture) 

T : Valider la 
possibilité de 
reporter le 
rendez-vous ou 
d’effectuer une 
téléconsultation 
en respectant les 
recommandations 
du CMQ 

T : Donner 
le rendez-
vous et les 
directives au 
point 4 

T : Donner le 
rendez-vous 
et les 
directives au 
point 4 

T : Donner le 
rendez-vous et 
les directives 
au point 4 

3. Avez-vous été en contact 
avec une personne ayant une 
infection à COVID-19 confirmée 
(travail ou entourage)  
 
OU Êtes-vous en isolement à la 
suite des consignes reçues par 
la santé publique? 
  
 

T : Donner le 
rendez-vous 
et les 
directives au 
point 4 

P : Aire 
d’attente 
jaune/rouge 
  
• EPI renforcés 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      
       
      

       
 
 

      
       
      

       
 
 

OUI NON 

*ATTENTION * 
Un masque non médical ou un couvre-visage n’est pas obligatoire mais fortement recommandé pour les enfants de 2 à 10 ans 

et ne doit pas être utilisé pour des enfants de moins de 2 ans. 

 4. Donner les consignes suivantes : 
• Mentionner à l’usager qu’il doit se présenter à l’entrée d’une installation en portant obligatoirement un couvre-visage ou un 

masque. À l’intérieur de l’installation, un agent de sécurité (ou une agente administrative en l’absence d’un agent de sécurité) 
lui remettra un masque de procédure à l’aide d’une pince puisque le couvre-visage n’est pas autorisé pour les déplacements 
à l’intérieur; 

• Consignes propres au rendez-vous lui-même (ex. : liste de médicaments, préparation, etc.); 
• Consignes sur comment se présenter à son rendez-vous en période COVID : ne pas se présenter plus de 10 ou 15 minutes à l’avance; 
• Limiter en tout temps le nombre d’accompagnateurs; 
• Information sur l’importance de se présenter à son rendez-vous (informer l’usager que s’il ne se présente pas à son rendez-vous sans 

nous aviser, il est possible que son rendez-vous ne puisse être replanifié à court terme). 
 

QUESTIONNAIRE TÉLÉPHONIQUE (T) ET EN PRÉSENTIEL (P) 
 (GMF, cliniques médicales et CLSC) 

 

NON OUI 

1. Rejoindre l’usager selon les consignes usuelles, mais adaptées au contexte COVID. 
• Valider si un numéro de cellulaire est disponible et l’inscrire dans le système de rendez-vous (rdv); 
• Valider si un courriel est disponible et l’inscrire dans le système de rendez-vous. 

2. Réaliser le questionnaire téléphonique pour prévoir un rendez-vous et lors de l’accueil de l’usager.  
3. Le résultat du dépistage ne doit pas conduire au refus de voir un usager en présentiel.  

 

OUI NON 

OUI NON 

OUI NON 


